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Qu'il foit donc fiatué par la Très Excellente Majeflé du Roi, par et de l'Avis et Con.
fentement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, con*
flitués et affemiblés en vertu de et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement
de la Grande Bretagne, intitulé, " Aae qui rappelle certaines parties d'un A&e paf..
I' fé dans la quatorzième Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " A&de qui pour.
ci voit plus eficacement pour le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique

Septentrionale ;" -et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite
" Province ;" et il ei par le préfent fnatué par la fufdite autorité, que du jour et
après la paffation de cet Aae, toutes les Cours de Jurifdiaion Civile en cette Pro.
vince, accorderont et admettront le Serment décifoire dans les Affaires de Commer-
ce, lorfqu'une des Parties le requerra de l'autre, tel et 'ainfi qu'il a été accordé ci-
devant, et qu'il en admis et accordé' dans les autres Affaires Civiles, fuivant les
anciennes Loix, Us et Coutumes de cette Province.
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ACTE pour abattre les anciens Murs et Fortifications qui entourrent la Cité
,de Montréal, et pour pourvoir autrement à la Salubrité, Coinmodité et
Embelliffement de la dite- Cité.

Sme. _Avril, 18oi. Préfenté pour la -Sanaion de Sa Majefté, et réfervé " Pour
96 la fignification du Plaifir de fa Majefté fur icelui."

7me. Avril, 1802. sanaionné par fa Majefté dans fon Confeil Privé.

I2me. Août, 18o2. La San&ion Royale déclarée par Proclamation de fon Excel.
lence le Lieutenant Gouverneur,

V il, que conformément à un Arrêt de-fa 'Majellé Ttès Chrétienne daté à Verfailles
le trentième jour de Mai dans l'Année de Notre Seigneur Mil fept cent vingt

quatre, pour la meilleure défenife de la dite. Cité de. Montréal dans cette Province, il
fut ci-devant érigé et bâti un Mur en pierre et autres Fortifications-en pierre au.
tour de la dite Cité, partie fur le Terrein cédé à Sa Majefé Très' Chretienne parl'an.
cienne Compagnie de la Nouvelle France, et-partie furile Terreinapparteriant à divers
indiyidus, et Vu qu'il a plû gracieufement à Votre MajeRté par Meffage du Lieutenant
Gouverneur du Vingt-unième Mars Mil fept' cent quatrevingt-dixfept, d'exprimer
Votre Voloité et Pfaifir Royal' que la Légiflature délibérât f-r les mefures les plus
convenables à étre àdoptées pour I'Améliojation et l'Embelliffement de la Ville- de
lMontréal, et' pour la méthode la plus expéditive et efficace, afin de décider toutes

queiions qui pourroient s'élever au fujetde la remife du Terrein affuellement oc-
cupé par les anciennes Fortifications de la dite Ville 't vu qu'il en expédient d'a.
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battre et enlever les dits Murs et Fortifications -qui exiflent encore, mais dans un
état ruineux, et de pourvoir autrement à l'Amélioration de la dite Cité de Montréal
par de nouvelles Places, Quarrés et Rues qui feront tracés, ouverts- et faits au
lieu et place des dits Murs et Fortifications -ou Terreins adjacens : Et vu qu'il eft
juffe et raifonnable que le Terrein maintenant occupé par les dits Murs et Fortifi-
cations qui' n'appartient pas à Sa Majeflé, foit remis aux Propriétaires légaux d'ice-
lui, leurs Hoirs ou Ayant caufe; et vu auffi que les objets ci-devant récités requierrent
l'Aide et l'Autorité du Parlement Provincial, Qu'il plaife donc à Votre Excellente Ma-
jeflé qu'il puiffe être fnatué, et qu'il foit ffatué par la Très Excellente Majeflé du Roi,
par et de l'Avis et Confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Pro-
vince du Bas-Canada, conflitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aâe.
paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, " A&e qui rappelle certaineg
" parties d'un Aée paffé dans la Quatorzième Année du Règne de Sa Majeflté, inti.
f tulé, " Acle qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la Province de Québec Pouvoir donné
' dans l'Amérique Septentrionale ;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouverne- a ° Gouverneur

6 ment de la dite Province;" Et il eRl de plus flatué par la fufdite autorité, qu'il d'appointer des

fera et pourra être loifible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Perfonne comnarairea.

adminifirant le Gouvernement de cette Province, de l'avis du Confeil Exécutif de fa
Majefré, de nommer et appointer, par une ou plufieurs Commiffions par Lettres Pa.
tentes fous le Grand Sceau de cette Province,'trois Perfonnes, dont deux feront un
Qùorum, comme Commiffaires pour mettre en exécution le préfent AE&e, comme aufli
de remplacer et. fuppléer les vacances des dits Commiffaires, autant qu'il fera nécef-
faire de tems en tems, pendant l'efpace de trois ans depuis le jour de la date de la
Commiffion, durant lequel tems les pouvoirs des dits Commiffaires continueront et
non plus longtems ; lefquels dits Commillaires et Perfonnes qui feront appointés
pour mettre à exécution le préfent Aée, avant d'entrer dans leurs fonaions refpec.
tives prêteront ferment de bien et fidèlement remplir les devoirs des Offices qui
leur feront confiés.

II. Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra être loi- Et un S&ral.

fible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Perfonne ayant l'Adminiftration Truforicr a
du Gouvernement de cette Province, de nommer et appointer, par un Inftrument
fous fon Seing et le Sceau de fes Armes, une Perfonne propre et convenable, avec
tel Salaire qu'il jugeia raifonnable, pour être Sêcriétaire et Tréforier des dits Com-
miffaires, qui s'acquittera de tous les devoirs dépendans, de cet Office fous la direc.
tion des dits Commiffaires, et recevra et rendra Compte de la manière ci-après men-
tionnee, de tous Argens provenans fous-et en vertu de cet A,&e ou de la dite Com-
miiion, et donnera telle Caution pour la fidèle exécution du devoir de telle Char-

ge que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiflra-
tion du Gouvernement de cette Province exigera; et qu'il fera et pourra - être loi- L. commd-

fible aux dits Commiffaires d'engager- et employer toutes telles perfondes qui feront faires pourront

néceffaires pour la fidèle exécution,, de la dite Chargé, et de leur allouer telle comn- peronnea pour

penfation pour leurs Services que les dits Comiiffaires jugerent jufte et raifonnable. 'exécution
icur Charge,

III, Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que les dits Commiffaires n des com.
prQocderont
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procéderont à faire mefurer, tracer et projetter telles Rues, Places, Quarrés, Em-
placemens ou Lots de Terre et Efpaces convenables pour y ériger des Edifices Pu-
bliques et autres qi, fuivant leur Jugement, tendront le plus à l'Arnélioration, l'U-
tilité, l'Embelliffement et l'Avantage de la dite Cité, réfervant cependant tels Lots
ou Efpaces de Terrein néceffaires pour des objets Militaires, fuivant l'information
qu'ils recevront de ion-Excellence le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou de
la Perfonne ayant l'Adminillration du Gouvernement de cette Province, concer-
nant tel, objets.

IV. Et Vu que certaines perfonnes peuvent reclamer un droit fur quelques par-
ties des Terreins occupés aEaellement par les anciens Murs et Fortifications, et
afin de conflater tel droit, Qu'il foit de Plus flatué, que les dits Commiffaires, auffi.
tôt qu'ils auront pris poffeffion des dits Terreins d'après le Mefurage comme fa..
dit, donneront Avis public trois fois dans les Gazettes de Montréal et de Québec à
toutes Perfonnes de comparoître en la Cour du Banc du Roi du Diftria de Montréal
dans les Termes Supérieurs d'icelle, dans le délai de qiiatre Mois depuis la date
de l'Avertiffement, pour y filer leurs Reclamations avec les Titres au Soutien d'i.
celles, lelquels Titres feront pris en communication par l'Avocat Général ou: le Sol.-
liciteur Général, ou autre Perfonne appointée par le Gouverneur, Lieutenant Gou.
verneur, ou la Perfonne ayant l'Admiiniflration du Gouvernement, qui pourra coin-
paroître et s'oppoier à telle prétèntion,. et toute perfonne y intéreffée pourra inter«
venir dans l'affaire et devenir Partie ; Et la dite Cour du Banc du Roi aura pou.
voir et autorité d'adjuger fur tel- droit, prétenfion ou intervention, conformément
aux Loix, Ufages et Coutumes de ce Pays,, et d'ordonner la remnife de tels Ter-
reins qui feront trouvés appartenir à tels Reclanans, fujet à l'Appel à la Cour
Provinciale d'Appel de cette Province,. en la manière et aux conditions des autres
Affaires en. Appel, laquelle Cour d'Appel cependant déterminera définitiverment dans
l'Affaire, nonobilant aucune. Loi, Ulage ou Coutume à ce contraire.

V.. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité ci-deffus, que toute et chaque Per-
fônne qui, par le-Jugement de la dite Cour du Banc du Roi, aura obtenu le Re-
couvrement et Poffeffion d'aucune partie des dits -Lots ou Terreins, fera. fujette à
fouffrir fnr tels dits Terreins, tous les .Chemins,-Places,. Quarrés. ou.autres Places-
Publiques qui feront -jugés néceffaires par les dits Comnmiffaires, fans aucune indem.
vité quelconque pour les dites. Rues, feulement ; Pourvu toujpurs, que telle partie
des dits Terreins qui fera confidérée par les dits Comminffaires néceffaire pour .y
faire tels Quarrés et Places pour l'Amélioration,, l'Aifance et l'Embelliffement de la
dite Cité, fera prife et employe à cet ufage, en indemnifant là Propriétaire fuivant
Iýeflimation de la valeur; du Terrein. qui fera employé à tel effet, laquelle eftimation
fera fai;e par le Verdia d'un Jré dans la manière preferite ci-après par Je préfent
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VI. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que tous et chaque Em-
pl.cepiens qui feront ainfi mefurés et.tracés,, à l'exceptiorî de ceux réfervés pour des
UfagwPublics comme ci-deffus mentioné, et ceux qui ne feront pas reclamés ou
ceux qui, étant reclamês, ne feront pas rendus aux Propriétaires comme ci-deffus fti.
tilé, ferontý,vendus à l'Enchère par les dits Commiffaires en tels Lots et Parties qui
fera par eux jugé le plus convenable et avantageux pour l'utilité publique, lefquels
Commiffaires fu-fdits font par le préfent autorifés de fournir aux Adjudicatairès. des dits
Terreins, Tîtres bons et fuffifants de leur adjudication; Pourvu toujours, qu'aucun tel
Lot ou partie de Terrein ne fera vendu comme fufdit, qu'après qu'un Avertiffement aura
été donné fix Mois d'avance du. tems et lieu de la Vente,. et que tel Avertiffement aura
été fait fix fois aux moins dans, la Gazette de Québec et de Montréal relpeaivement,
et que telle Vente fera faite fous condition expreffe qu'un tiers du Prix d'Adjudica:-
tion qui devra" être donné. pour chaque Lot ou Terrein refpedivement, fera payé lors
ou avart la paffation du Tranfport ou du Titre de tel Lots ou Terrein, et qu'il fera
donné- Çaution bonne et valide, à la fatisfaaion des dits Cômmiffaires ou de deux
d'enitr'eux, pour le Payement réel de l'autre Tiers du dit Prix d'Adjudication dans
l'efpace de douze Mois de Calendrier, à compter du jour de la date de tel Tranfport,
et pour le Payement ultérieur de l'autre Tiers reftant, dans l'efpace de douze Mois
de Calendrier après que. le -fecond- Payement aura été fait ; et qu'il fera et pourra
être loifible aux dits Commiffaircs de faire telles conditions additionnelles de Vente
qu'ils jugeront expédient,

"VII. Et Vu que diverfes Perfonnes, fans aucune autorité, fe fontemparés et ont
pris poffeffion d'une partie des Terreins ainfi réfervés pour les Fortifications, Qu'il
feit de plus ftatué, que: dans ;tous tels cas, des Pourfuites 'feront intentées par 'A.
vocat ou Solliciteur Général de Sa Majefté, ou telle autre Perfonne qui. fera.ap-
pointée par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perionne ayant. J'admwinif-
tration du Gouvernement, au nom des dits. Commiffaires, pourenfaire le Recou-
vrement et obtenir la poffeffion; Et toutes fois qu'il feraý fait Appel du Jugement
rendu fur telle Pourfuite,. le Jugement de la Cour d'Appel fera final et conclufif,
ionobftant aucune 'Loi, Ufage' ou Coutume à ce contraire;. Pourvu, toujours, que
lorfqu'il paroîtra à deux des 'dits, Comm iffaires agiffant fous et. en vertu de la dite
Commiffion, qu'il ne-fera pas néceffaire, 1pour' les fins de· cet AÛe,. d'exiger l'a-
bandon d'aucun des 'dits Lots ou Prémiffes injuffement pofféds pàr aucune Per.
fonne ou Perfonnes 'comme fufdit, il fera et pourra être oilible aux dits Commif.
faires de faire "évaluei tels Lots ou Prémiffes par le Sernent. de doue Domiciliés
dêfintérefês qui feront' à cet effet fonmés par le Shériff'à la. rêquition ;des dits
Comrniffaires, qui feront 'mettre devant, les;'dits Jurés-.une defcription exaae des
Lots ou PrémiTe qui' dévTonêtreainfi évalués,' lefquels Jutés avant 4e p oc der
à telle évaluation. comme fusdit, prêteront chacun d'eux.le'Serment fuipant:

Je'A. B. promet etjure foemvellemet quejeJeai. uney efimMionju et vérùable, de
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Lequel Serment 'il fera et pourra éeré loifible à aucun des Juges à Paix de Sa Majef. L'évaluation
té d'adminiftrer, et l'eflimation ou évaluation convenue et faite par neuf des dits ;Iùrer ifj er

Jurés, fera jugée 'et confidérée comme la vraie valeur ds Prémilfes; et dans le cas arae
où perfonne ne feroit, dans l'efpace d'un mois de Calendrier du jour de telle évaluation 'si i'avance d'un
comme fufdit, un offre par écrit à aucun ou plus des dits Coummiffaires de l'avance Tier de pluse
d'un Tiers de plus que le. montant de telle évaluation, il fera et pourra être loifible vauation' e apas
aux dits Commiffaires de paffer- un Aae de Tranfport ou un Titre de tel Lot ou offr'e, les U
Prémiffe à la Partie en poffeffion comme fufdit, fur Payement d'un Tiers de l'éva. ront nn Aae de
luation commhe fufdit, et en recevant une'bonne fûreté pour le Payement des deux à

Tiers reftant, de la maniere -ci-devant mcntionnée; Pourvu toujours; que dans le cas non
où il feroit offert une avance d'un Tiers de plus que le montant de telle évaluation fnrol ofetu

comme fufdit, il- fera du devoir des dits Commiffaires de l'accepter et d'en faire un av.nced'un Ter

Tranfpol't à la Partie qui fera telle avance, en recevant un Tiers de l'Argent d'Aéhat, a

et prenant des Sûretés pour le refle, de la -maniere ci-devant mentionie. Pourvu commilfairs en

toujours, que la Parrie en Poffeflion aye droit à la préférence dans le cas où elle deTranfport.

confentira à faire la meme avance en recevant l'avis de tel offre. Prte ef
Jan tel offreaura
Droit 'à. la pre-
férence.

VII Et qu il fit de plus flatué par l'Autorité ftifdite, que tous les Comptes,
Régitres, Papiers et Procédés du. Sécrétaire et Tréforier, ou de l'Odficier ou des 0f- rot fu ea
ficiers qui ,eront appointés, et tous les Argents qui feront' déburfésp Contrôle des

mouvoir la Salubrité, l'Aifance et lEmbelliffement. de la dite Cité' de Montréz, ainfi
qu'il ef. dirigé par cet ALIe, feront fujets au Contrôle des Comnîmiifaires qui feront
ainfi nommés en premièrte -inance, durant le teis de leur nomination, et.enfuite à
tel Contrôle que le Gýouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant'Ad
niinifiration du Gouvernement de cette Province voudra bien'ordonner.

IX. Et-qu'il foit de plus fatué par -l'Autoritê fufdite, que les dits Commiffaires, Les Commir.
avant. l'expiration des Pouvoirs à eux donnés par cet Aàe, 'foumerttont au, Gouver faires fomettront.:

neur, Lieutenant. Gouverneur ou à la Perfonne ayant l'Adminiltration du Gouver- &c. un plan âes

nement, un. Plan des Améliorations ultérieures que, fuivant letir J ugement, il fera améliorations ul-

expédient et néceffaire de faire pour la Salubrité, lAifance et -'Einbelliffement de c
la dite Ville de Montréal, avec une enimation de la Somme à laquelle pourront fe Ul E-la -,

nonter les dites Améliorations, laquelle elimation, étant. approuvee par le Gouver- peacev
neur, Lieutenant Gouverneur ou;la Perfonne ayant -l'Adrnimratiou dti Gouverne-. Qui fer ap

ment, le Montarnt ei reiera.. entre les Mains du TréfoiJer du Comté -ou de l'Offi. rOuve ure .
cier nommé comme fufdit,. pour être employé aux fins fufdites ea vertu de cet Acde, - -

fous telle. direaion et conduite qu' - fera'jugé convenable par leGouveraeur, L '

tenant Gouverneur o.ula;Pedionne ayant l'Adniùltration. du Gov ernement ' a

X Et qu'il foit de plus flåtué par l'Autorit ffdte que toute et caque pérfoine Tute erion-
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qui pourra avoir ou prétendre aucun Droit ou Intérêt fur aucuns tels Terreins, et
qui n'aura pas filé fes prétenfions dans la Cour du Banc du Roi du Diaria de
Montréal, ainfi qu'il eft ci-deffus prefcrit, perdra tous les Droits et Prétenfions aux
dits Terreins qui feront confidérés comme abandonnés pour en être par les fufdits
Commiffaires difpofé conformément au préfent Aae.

XI. Et qu'il foit de plus itatué par la fufdite Autorité que rien dans cet Aae
ne fera cenfe s'étendre à préjudicier aux Droits de toute Perfonne qui pourroit pré-
tendre la Seigneurie direde fur aucune partie des dits Terreins, qu'ils foient recla,.
més ou non par aucun des Anciens Propriétaires.

XII. Et il enf de plus flatué, que telle partie des dits Terreins qui a été cédée à
Sa Majeffé par l'ancienne Compagnie de la Nouveile France, pourra être vendue par
les dits Cormmiffaires pour être poffédée fous telle Tenure ainfi qu'il plaira au Gou.
verneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Perfoune ayant l'Adminiftration du Gou.
vernement de cette Province, d'ordonner et dirige(,

XIII. Et Comme plufieurs circonifances peuvent éxiger qu'une partie des Murs,
Fortifications ou Terre loit enlevée avant la Vente d'aucun, Emplacement, Qu'il
foit donc ftatué, que les Commiffaires qui feront nommés en vertu de cet Ace,
examineront et rapporteront au Gouverneur telle néceffité, et donneront un Etat des
Dépenfes ou Profits qui eri réfulteroient, et feront auffi Rapport fur l'utilité et avan-
tage de vendre et difpolèr des Matériaux des dites anciennes Fortifications et.Mu-
railles, et le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfoune ayant l'Adminiftra,
tion du Gouvernement autorifera les dits Commifiaires ci conféquence et égale.
rnent le Tréforier'de payer de tems à autres telles Sommes d'Argent des fonds en;
QuefLion qu'il fera jugé néceffaire à cet égard.

XIV. Et qu'il foit de plus flatué par l'Autorit6 fufdite, que la Balance de tous
Argens qui feront reçus fous et en vertu de cet AéLe, après le Payement de toutes
telles Sommes qui pourront avoir été- avancées de tems en tems aux dits Commiffai-
res ou au Sécrètaire et Receveur, ou à aucune autre Perf<mne ou Perfonnes pour
aucune chofe faite ou exécutée par eux ci conféquence de cet Aae, par le Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'Adininillration du Gouvernement
decette Proviace, ou qui refteront entre les Mains du Receveur Général de Sa Majeflé,
fera par le dit Receveur Général démontrée et conflatée dans un Compte féparé,. et elle
fera appropriée à défrayer les-dépenfes du Gouvernement Civil de la Province, dont il
fera rendu Competà Sa Majelté par les Lords.Commiffaires du Tréfo- de Sa Majeflépour
le tems d'alors,.en telles maniere et forme que Sa Majefié voudra bien l'ordonner.

XV. Qu'il foit de plus ftatué par la fufdite Autorité, ae rien, dan& le préfent ACte
R a ne
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ne s'étendra à nuire ou préjudicier aux Droits de Sa Majefté, fes Héritiers ou Suc. Droits de fa Ma-

ceffeurs, et j toutes Perfonnes ou Corps Politique ou Corporations quelconques, lef. 
quels ne feroient- pas mentionnés dans le préfent A Ete.

XVI. Et qu'il foit de plus flatué par l'Autorité fufdite, que cet AEte fera cenrfé Aaepubik.
être regardé comme A&e public, et tous Juges, juges à Paix et autres Perfonnes
font par le préfent requis de le regarder comme tel, fans qu'il foit fpécialement allé-
gué.

C A P. XVIL

ACTE pour l'EtablifferMent d'Ecoles Gratuites, et l'Avancement des Sciences
dans cette Province.

Sme. Avril, iSo1 'Préfenté pour la SanElion de Sa Majeflé,et réfervé " Pour
la fignification du Plaifir de fa Majeflé fur icelui."

7me. Av il, 1802. Sanaionné par fa MajeUé dans fon Confeil Privé.

I2me. KOûIt, 1802. La San&ion Royale déclarée, par Proclamation de fon Ex.
cellence le Lieutenait Gouverneur.

TRES GRACIEUX SOUVERAIN, N

V7U que Votre Majeflé, par fes 'Egards -Paternels pour le bien-être et la profpé. Preamb
V rité de fes Sujets en cette Province,, a bien voulu donner très gracieufement des

direEions -:pouir Vl'Etabliffement d'un nombre compétent d'Ecoles, Gratuites pour l'in.
truEion de Jeurs Enfans- dans les premiers E!émens des Sciences utiles, et auffi

lorfque .ls circonflances le requerroient, pour des Fondations de nature plus .éten.
due; et Vu que Votre Majeflé a encore bien voulu'fignifierTrès Gracieufement fes
'Intentions Royales pour-'üq'une proportion convenable des terres de la Couronne
futmife à part, et que le revenu en futý approprié à ces. objets, Nous, les Fidèles
et Loyaux Sujets de Votre Majefté, le' Confeil, Légiflatif , et l'Affemblée de Votre
Province du Bas Canada, péiétrés- de la plus vive reconnoiffance pour cette nou-
velle marqué de l'atttention Paternelle de-Votre Majeflé aux befoins des Sujets, de
Votre Ma çefê, 'etdéfirant coitribur''n tout ce quiif en notre pouvoir a l'executi.
on d'un plan fi parti'ulierent avantageux à la Génération naiffante,Supplions en
conféquence très hurblement Votre Najeflé gu'il puiffe étre ftatuê et qu'il-foit fia-
tué par la Très Excellente.Majefté du-Roi, ar et de l'Avis et Corfenternent du
Confeil Lé-éfltif, et ded'Affemble de la Province du B.is-Canada, on eitu t
lfeblés 'en Vertu et fous l'Autorité d'un A6te paffé dans le Parlementje la Grande
Bretagne, intitúle "'Ade qui rappel1êceitaines parties-d'n Ae paile dans la Qua
" torzieme Année du Regnie de Sa Majefé, intitulé, " 4& qui pourvoAdelus reciace
6 ment pour le Gouvernemcnt de la Province de Québec dans lA rrigue Septentriona(e" et

qui


